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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES COMPETITIONS 
 

MASCULINES JEUNES 
 

PROCES VERBAL N° 01 
 
 
 

Réunion du : 04 octobre 2021 
Au siège du DFSM à Yvetot 
 
Président de la commission : Jean Pierre VILPOIX 
Membres de la commission : Serge COLARD-Alain DELEPINE-Luc DUVAL-Sébastien EUSTACHE-
Freddy TELLIER-Jérôme TROPHARDY- 
Absents excusés : Luc DUVAL - Jérôme TROPHARDY- 
Invité : Denis Olivier représentant du comité directeur 
 
 
Appel des décisions :  Les décisions de la Commission Départementale des Compétitions 
Masculines Jeunes peuvent être frappées d’appel par toute personne directement intéressée ceci 
Dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 
Dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 
 
AVIS 
Homologation des rencontres :  Article 147, l’homologation des rencontres masculines jeunes est 
prononcée par la CDCMJ, cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune 
instance la concernant n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été 
envoyée avant cette date.  
 
 
 
 
 
ATTRIBUTION et FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION 
Gestion de l’ensemble des compétitions U13, U15, U18.Réunions plénières au siège du DFSM à 
Yvetot, restreintes par catégories en Visio conférence.   
Il a été décidé de ne faire qu’un seul à PV pour toutes les catégories, Serge COLARD assurera le 
secrétariat de la commission. 
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La gestion des groupes est définie comme suit : 
 

U18    D1 et D2 Jean Pierre VILPOIX 

 
U 15 D1 Luc DUVAL 

U 15 D2 Luc DUVAL     Jérôme TROPHARDY  

 
U 13 D1 Freddy TELLIER 

U 13 D2 Sébastien EUSTACHE 

U 13 D3 Alain DELEPINE 

 
CALENDRIER DES REUNION 
 
Chaque réunion doit se composer au minimum de 3 membres. 
 

Dates Homologation des Journées Parution sur le Site 

Semaine 42 18 Sept. et 25 Sept. Semaine 43 

Semaine 44 02 Oct.et 09 Oct. Semaine 45 

Semaine 46 16 Oct. et 23 Oct. Semaine 47 

Semaine 48 30 Oct. et 06 Nov. Semaine 49 

Semaine 50 13 Nov. et 20 Nov. Semaine 51 

Semaine 52 27 Nov. et 04 Déc. Semaine 01 

 
DECISIONS 

Néant. 
 
NOTA 
 
En cas de non-utilisation ou de non-fonctionnement de la FMI, il est impératif : 

• D’établir une feuille de match papier faute de quoi il sera donné match perdu aux 
deux clubs. 

• De prévenir le DFSM par mail 
  
FORFAITS GENERAUX 
 
U 18 : DEPARTEMENTALE 2 - POULE C 
Par courriel en date du 20 septembre 2021 le SC PETIT COURONNE (1) déclare forfait général pour 
Son équipe évoluant en championnat U 18 Départemental 2 Poule E du DFSM. 
La commission jugeant en 1ère instance : 
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✓ Confirme le forfait général de SC PETIT COURONNE 1 dans le championnat U 18 
Départemental 2 Poule E du DFSM ; 

✓ Ce forfait intervenant avant les 4 dernières journées pour un championnat à 10 par matchs 
« Aller - retour », tous les buts pour et contre et les points acquis lors des matchs contre ce 
Club sont annulés ; 

✓ Inflige une amende de 400 € à SCPETIT COURONNE en application des droits de pénalités du 
DFSM. 

 
 

RENCONTRES DU 18/09/2021 
 

U18 D1 - POULE A 
Match n° 23822086 : AS FAUVILLE (2) / AS LE TREPORT (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 
Match n° 23822087 : JS SAINT NICOALS BETHUNE (1) / Ent. MOTTEVILLE CROIX MARE (1). 

 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 
Match n° 23822088: YVETOT AC (2) / GCO BIHOREL (1). 

 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 
Match n° 23822089 : US DOUDEVILLE (1) / FC OFFRANVILLE (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 
 
U18 D1 - POULE B 

Match n° 23822180 : ST DE GRAND QUEVILLY (1) / AS MADRILLET CHATEAU BLANC (1). 
Forfait non déclaré du AS MADRILLET CHATEAU BLANC 1. 
La commission jugeant en 1er ressort :  

✓ Donne match perdu par forfait (zéro point) à AS MADRILLET CHATEAU BLANC (1) sur le score 
de 0 but à 3 pour en faire bénéficier STADE DE GRAND QUEVILLY 1 sur le score de 3 buts à 0 
(article 5 des règlements Généraux du DFSM). 

✓ Inflige une amende de 120 € à AS MADRILLET CHATEAU BLANC en applications des droits de 
pénalités du DFSM. 

 
U18 D1 - POULE C   
Match n° 23835349: US ST THOMAS (1) / HAVRE CAUCRIAUVILLE (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 

 

Match n° 23835350: SOLIDARITE S GOURNAY (1) / CS GRAVENCHON (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 

 

Match n° 23835352 : AS DE MONTIVILLIERS (1) / US BOLBEC (1).  

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 
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U18 D2 - POULE A 
Match n° 23915651 : BELLEVILLE FC (1) / GRPT CAUX et SCIE (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 

 

Match n° 23915652 : LONGUEIL VIENNE SAANE (1) / GRPT ENVERMEU PETIT CAUX (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 

 

Match n° 23915653 : US GREGES (1) / ENT LONGUEVILLE FC VENTE (1) *. 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 

 
U18 D2 - POULE B 
Match n° 23823875: AM DE MALAUNAY (1) / US MESNILESNARD FRA (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 

 

Match n° 23823876 : MONT SAINT AIGNAN FC (1) / AL MAROMME (2). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 
 
U18 D2 - POULE C 

Match n° 23823822 : SAINT AUBIN FC (1) / AS BOUILLE MOULINEAUX (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 

 

Match n° 23823823: ASPTT ROUEN (1) / ASC YMARE (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 

 

Match n° 23823874 : SC PETIT COURONNE (1) / CANTELEU FC (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021 

 

U18 D2 - POULE D 

Match n° 23823933 : YERVILLE FC (1) / STADE VALERIQUAIS (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 
 
Match n° 23823934 : AS SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE (1) / ENT OURVILLE-CANY (1) *. 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 
 
U18 D2 - POULE E  
Match n° 23851938: RC HAVRAIS (1) / US EPOUVILLE (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 
 
Match n° 23851939 : ENT FCBB-GODERVILLE (1) * / ENT USCC-FALAISES (1) *. 
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La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 
 
Match n° 23851940: GRPT SAINT AUBIN VIGOR (1) / GAINNNEVILLE AC (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 

 

Match n° 23851942 : SC OCTEVILLE SUR MER (1) / OH TREFILERIE NEIGES (1). 

La rencontre est reportée au 02 Octobre 2021. 

 
 

 
U15 D1 – POULE A 
RAS 
 
U15 D1 – POULE B 

RAS 

 

U15 D1 – POULE C   
Match n° 23833889 Havre Caucriauville S (2) / ES du Mont Gaillard (1) 

La commission inflige une amende de 10 € au club FC Neufchâtel en Bray pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque dirigeant). 
  

 

U15 D2 – POULE A 
Match n° 23913372 Ent. Longueville-Tourville (1) / US Luneraysienne (2) 

La commission inflige une amende de 10 € au club Ent. Longueville-Tourville pour insuffisance dans 
la rédaction de la feuille d'arbitrage (manque délégué). 
 
U15 D2 – POULE B 
Match n° 23886128 O. Pavillais (2) / ASC Ymare (1) 

La commission inflige une amende de 10 € au club ASC Ymare pour insuffisance dans la rédaction de 
la feuille d'arbitrage (manque Equipe ASC Ymare (1)). 
 
Match n° 23886129 Boucle de Seine (1) / FC Fréville Bouville Sivom (1) 

La commission inflige une amende de 10 € au club Boucle de Seine pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque délégué). 
 
 

 

Match n° 23886131 FC du Nord-Ouest (1) / FC Le Trait Duclair (1) 

La commission inflige une amende de 10 € au FC Nord-Ouest pour insuffisance dans la rédaction de 
la feuille d'arbitrage (manque délégué). 
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U15 D2 – POULE C 
RAS 
 
U15 D2 – POULE D 

Match n° 23834525 FC La Varenne (1) / AJ Caulle Bosc le Hard (1) 

La commission inflige une amende de 10 € au club AJ Caulle Bosc le Hard pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque délégué). 
 

U15 D2 – POULE E 

Match n° 23834714 FC Rollevillais (1) / US Cap de Caux Criquetot (2) 

La commission inflige une amende de 10 € au club FC Rollevillais pour insuffisance dans la rédaction 
de la feuille d'arbitrage (manque délégué). 
 

U15 D2 – POULE F 

RAS 

 
U13 D1 POULE A 

RAS 
 
U13 D1 POULE B   
RAS 
 
U13 D1 POULE C 
RAS 

 

U13 D1 POULE D 

RAS 
 
U13 D1 POULE E  
Match n°23879061 SC Octeville sur Mer (1) / AS de Montivilliers (1) 
La commission inflige une amende de 30 € au club SC Octeville pour insuffisance dans la rédaction 
de la feuille d'arbitrage (manque arbitre, arbitre assistant, éducateur). 
La commission inflige une amende de 20 € au club AS Montivilliers pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque arbitre assistant, éducateur). 
  
 
U13 D1 POULE F    
RAS 
 

U13 D2 POULE A 

RAS 
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U13 D2 POULE B     
Match n° 23842958 CS Gravenchon (2) / US des Vallées (1) 
Absence constatée sur le terrain de US des Vallées 

La Commission, jugeant en 1ère instance 

✓ Donne match perdu par forfait à l’US des Vallées sur le score de 0 but à 3, pour en faire 

bénéficier le CS Gravenchon sur le score de 3 buts à 0, 

✓ Inflige une amende de 99 € à l’US des Vallées en applications des droits de pénalités du 

DFSM. 

 

U13 D2 POULE C 

Match n° 23843008 AS GOURNAY Football (2) / Grpt Usmef/Fcfrpe (2) 

La commission inflige une amende de 10 € au club de AS Gournay Football pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque signature capitaine). 
La commission inflige une amende de 10 € au club du Grpt Usmef/Fcfrpe pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque signature capitaine). 
 

U13 D2 POULE D 

Match n° 23864948 Stade Sotteville CC (2) / Al Deville Maromme (2) 

La commission inflige une amende de 10 € au club Stade Sotteville CC pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque signature capitaine). 
La commission inflige une amende de 10 € à l’Al Deville Maromme pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque signature capitaine). 
 

U13 D2 POULE E   
RAS 
 
U13 D2 POULE F   
Match n° 23843518 US Cap de Caux (2) /Fontainaise (1) 
La commission inflige une amende de 10 € au club US Cap de Caux pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque CNI assistant). 
 
Match n° 23843517 SC Octeville sur Mer (2) / ESM Gonfreville (2) 
La commission inflige une amende de 20 € au club SC Octeville sur Mer pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque Arbitre et Arbitre assistant). 
La commission inflige une amende de 10 € au club ESM Gonfreville pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque Arbitre assistant). 
 
U13 D2 POULE G 
RAS 

 
U13 D3 POULE A 

RAS 
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U13 D3 POULE B     
Match n° 23850725 FC Fréville Bo. Sivom (1) /FC du Nord-Ouest (1) 
La commission inflige une amende de 10 € au club FC Fréville BO Sivom pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque arbitre Assistant). 
 
Match n° 23850727 FC Limesy (1) / AS St Pierre Varengeville (1) 
La commission inflige une amende de 10 € au club AS St Pierre de Varengeville pour insuffisance 
dans la rédaction de la feuille d'arbitrage (manque signature capitaine). 
 
U13 D3 POULE C 

RAS 
  
U13 D3 POULE D 

Match n° 23851064 FC Bonsecours St Leger (1) / FC Sommery (1) 
La commission inflige une amende de 10 € au club FC Sommery pour insuffisance dans la rédaction 
de la feuille d'arbitrage (manque éducateur). 
 

U13 D3 POULE E    
Match n° 23866205 Ecole de Football Elbeuf (3) / FC Tourville la Rivière (1) 
La commission inflige une amende de 20 € au club Ecole de Football Elbeuf (3) pour insuffisance 
dans la rédaction de la feuille d'arbitrage (manque arbitre et arbitre assistant). 
La commission inflige une amende de 10 € au club Tourville la rivière pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque arbitre assistant). 
 
U13 D3 POULE F    
RAS 
 
U13 D3 POULE G 
RAS 
 
U13 D3 POULE H 
RAS 
 
U13 D3 POULE I 
RAS 
 
U13 D3 POULE J 
RAS 
 
 

§§§§§§§ 
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RENCONTRES DU 25/09/ 2021 
 

U18 D1 - POULE A 
Match n° 23822092 : ENTENTE MOTTEVILLE CROIX MARE (1) / AS FAUVILLE (2) 
La commission inflige une amende de 10 € au club de ENTENTE MOTTEVILLE CROIX MARE pour 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque délégué). 
 
U18 D1 - POULE B 

RAS 

 

U18 D1 - POULE C   
RAS 
      
U18 D2 - POULE A 
Match n° 23915657 : ENTENTE LONDINIERES MESNIERES (1) * / US NORMANDES 76 LE TREPORT 
ETALONDES (1) * 
La commission inflige une amende de 10 € au club de ENTENTE LONDINIERES MESNIERES (pour 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque délégué). 
 
Match n°23915662 :  GRPT ENVERMEU PETIT CAUX (1) / US GREGES (1) 
La rencontre est reportée au 02 OCTOBRE 2021. 
 
U18 D2 - POULE B 
RAS 
 
U18 D2 - POULE C 

Match n° 23823829 : CANTELEU FC (1) / ASPPT ROUEN (1) 

La commission inflige une amende de 10 € au club de CANTELEU FC (pour insuffisance dans la 

Rédaction de la feuille d’arbitrage (manque éducateur). 

La commission inflige une amende de 10 € au club de ASPPT ROUEN (pour insuffisance dans la 

Rédaction de la feuille d’arbitrage (manque éducateur). 

 

 

Match n° 23823828 : ASC YMARE (1) / ST AUBIN FC (1). 

Absence constatée sur le terrain de ST AUBIN FC (1). 

La commission jugeant en 1 er ressort : 

✓ Donne match perdu par forfait (zéro point) à ST AUBIN FC (1) sur le score de 0 but à 

3 pour en faire bénéficier ASC YMARE (1) sur le score de 3 buts à 0 (article 5 des règlements 

Généraux du DFSM). 

✓ Inflige une amende de 120 € à ST AUBIN FC en applications des droits de pénalités du 

DFSM. 
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U18 D2 - POULE D 

RAS 

 

U18 D2 - POULE E  
RAS 
 
U15 D1 – POULE A 
RAS 
 
U15 D1 – POULE B 

RAS 

 

U15 D1 – POULE C    
Match n° 23833894 ES Du Mont Gaillard (1) /US Godervillaise (1)  
La commission inflige une amende de 10 € au club ES du Mont Gaillard pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque délégué). 
 
Match n° 23833896 SC Octeville sur mer (1) /OH Tréfilerie Neiges (1) 
La commission inflige une amende de 10 € au club SC Octeville sur mer pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque délégué). 
    

 
U15 D2 – POULE A 
Match n° 23913376 Ent.Vienne Saane Longueil (1) /Grpt Caux et Scie (1) 
La commission inflige une amende de 10 € au club Ent.Vienne Saane Longueil pour insuffisance 
dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque délégué). 
 
U15 D2 – POULE B 
Match n° 23886132 Caux FC (1) /FC Du Nord-Ouest (1) 
La commission inflige une amende de 10 € au club Caux FC pour insuffisance dans la rédaction de la 
feuille d’arbitrage (manque délégué). 
 
 
U15 D2 – POULE C 
RAS 
 
U15 D2 – POULE D 

RAS 

 

U15 D2 – POULE E 

RAS 
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U15 D2 – POULE F 

RAS 

 

U13 D1 POULE A 

RAS 

 

U13 D1 POULE B   
RAS 
     
U13 D1 POULE C 

RAS 

 

U13 D1 POULE D 

RAS 

  

U13 D1 POULE E    
Match n° 23879068 US Epouville (1) / Havre Caucriauville S (1) 

La commission inflige une amende de 10 € au club US Epouville pour insuffisance dans la rédaction 
de la feuille d'arbitrage (manque signature arbitre). 
 
U13 D1 POULE F    
RAS  

 
U13 D2 POULE A 

RAS 

 

U13 D2 POULE B    
 RAS   
 
U13 D2 POULE C 

RAS  
 
U13 D2 POULE D 

RAS 

 

 
U13 D2 POULE E  
RAS 
 
U13 D2 POULE F    
Match n°23843521 Grpt St Aubin St Vigor (1) / US de Bolbec (2) 
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La commission inflige une amende de 10 € au club Grpt St Aubin St Vigor pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque signature arbitre). 
 
U13 D2 POULE G 
RAS 
 
U13 D3 POULE A 

Match n° 23914731 Grpt Caux et Scie (1) / Es Amaloise1 (1) non joué 

 

U13 D3 POULE B 
Match n° 23850730 FC du Nord-Ouest (1) / FC Le Trait-Duclair (2) 
La commission inflige une amende de 10 € au club FC du Nord-Ouest pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque CNI arbitre). 
 
Match n° 23850734 CA Longuevillais (2) / ES Tourvillaise (2) 
Rencontre remise au 30/09/2021 
 
U13 D3 POULE C 

Match n°23895686 Grpt Moulin Ecalles (2) / Grpt de St Maurice (2) 

La commission inflige une amende de 10 € au club Grpt de St Maurice pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque CNI assistant 2). 
 
Match n°23895687 AJ Caulle Bosc le Hard (2) / Mont St Aignan FC (3)  
La commission inflige une amende de 10 € au club Mont St Aignan FC pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (assistant 2 et banc). 
 

U13 D3 POULE D 

Match n° 23851067 Grpt Moulin Ecalles (1) / FC Boos (1) 

La commission inflige une amende de 10 € au club FC Boos pour insuffisance dans la rédaction de la 
feuille d'arbitrage (manque CNI assistant 2). 
 
U13 D3 POULE E    
Match n°23866206 CO Cléon (3) / Ecole de Football Elbeuf (3) 
La commission inflige une amende de 10 € au club Ecole de Football Elbeuf pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque Banc visiteur). 
 
Match n°23866207 Grand Quevilly FC (4) / St Aubin FC (1) 
Match reporté à une date ultérieure 
 
Match n°23866208 Stade Sotteville CC (3) / CMS Oissel (4) 
La commission inflige une amende de 10 € au club CMS Oissel pour insuffisance dans la rédaction 
de la feuille d'arbitrage (manque CNI assistant 2). 
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Match n°23866210 FC Tourville la Rivière (1) / Caudebec St Pierre FC (3) 
La commission inflige une amende de 30 € au club FC Tourville la Rivière pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque arbitre et assistant 1). 
La commission inflige une amende de 10 € au club Caudebec St Pierre pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (manque licence assistant 2). 
 
U13 D3 POULE F   
Match n° 23875150 AS Londaise (1) / AS Madrillet Château Blanc (3) 
Forfait non déclaré du AS Londaise (1). 
La commission jugeant en 1er ressort :  

✓ Donne match perdu par forfait (zéro point) à AS Londaise (1) sur le score de 0 but à 3 pour 
en faire bénéficier AS Madrillet Château Blanc 1 sur le score de 3 buts à 0 (article 5 des 
règlements Généraux du DFSM). 

✓ Inflige une amende de 99 € à AS Londaise en applications des droits de pénalités du DFSM. 
 
Match n° 23875151 CMS Oissel (3) / ASC Ymare (1)  
La commission inflige une amende de 10 € au club CMS Oissel pour insuffisance dans la rédaction 
de la feuille d'arbitrage (manque CNI arbitre). 
 
U13 D3 POULE G 
RAS 
 
U13 D3 POULE H 
RAS 
 
U13 D3 POULE I 
RAS 
 
U13 D3 POULE J 
Match n° 23851635 SC Frileuse (3) / RC du Port du Havre (1) 
La commission inflige une amende de 10 € au club RC du Port du Havre pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (absence banc visiteur). 
 
 
 
Match n° 23851639 ES du Mont Gaillard (3) / Le Havre AC (3) 
La commission inflige une amende de 10 € au club ES du Mont Gaillard pour insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d'arbitrage (absence de banc et assistant 1). 
La commission inflige une amende de 10 € au club Le Havre AC insuffisance dans la rédaction de la 
feuille d'arbitrage (manque CNI assistant 2). 
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Match n°23851638 FC Bréauté Bretteville (2) / Havre Caucriauville S (4) 
Reporté au 13/10/2021 
 
 

§§§§ 
 

 
 
 
Le Président de la commission                                                                     Le Secrétaire de la commission 
         
     Jean Pierre VILPOIX                                                                                                 Serge. COLARD 
 
 
 
 
 


